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Décision n° 763/BPE DECISIONS CONCERNANT LES SERVICES
ETAT

n° 763/BPE
Ministére Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 9 mai 1967
Numéro JO Date du numéro
n° 6 du 01/06/1967 1 juin 1967

TEXTE INTEGRAL

M. Charles Merz, Administrateur en chef de 2e échelon des A.O.M., qui a quitté Paris le 26 avril 1967 par la voie aérienne

et a débarqué a Djibouti le 27 avril 1967 est, pour compter de cette derniére date, nommé chef du Service des Affaires
administratives d’Etat, en remplacement de M. Robert Bonneau,Administrateur en chef de classe exceptionnelle, titulaire d’'un
congé administratif. Pour compter du 25 avril 1967. veille du jour de son embarquement a destination du Territoire, M. Charles
Merz sera pris en charge par le budget de I'Etat (chap. 31-11).
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